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Avec l'été, arrive le nouveau bulletin municipal. 

Celui de fin 2015 n'a pas été imprimé par notre partenaire Infocom-France, faute d'annonceurs 

publicitaires suffisants, nous a-t-on dit tardivement ! En Février, le contrat est résilié. Ce que nous avions 

écrit en novembre n'étant plus vraiment d'actualité, nous avons décidé de ne pas imprimer ce bulletin. 

Malgré tout, il est toujours disponible sur le site de la commune « www.auxon.fr ».Vous avez été 

nombreux à nous réclamer le bulletin, ce qui prouve qu'il répond à vos attentes en vous informant et en 

servant de référence. 

Cette année, les traditionnels vœux de la municipalité vous ont été proposés en soirée, vous avez été 
nombreux à y participer. C'est un moment important fait d'échanges, de convivialité et l'occasion de faire 
connaissance. Il est difficile de trouver un moment qui convienne à tous, l'alternance entre le midi et le soir 
serait peut-être la bonne formule. 

Un mandat municipal n'est pas un long fleuve tranquille, le conseil a perdu trois de ses membres. En effet, 
nous regrettons trois démissions, Mr Christian Mouton, Mr Alain Jaskina, tous deux adjoints, et Mr Francis 
Lugand, conseiller municipal. Je respecte bien sûr leur décision et je les remercie pour tout ce qu'ils ont fait 
pour la commune.  
Mr Patrick Leconte a été élu adjoint, chargé principalement des fêtes, cérémonies et de la communication. 
Le conseil municipal n'a pas souhaité élire un autre adjoint, les délégations de Mr Mouton ont été réparties 
entre le maire et les adjoints. 

Pour le personnel communal, après la disparition en Novembre de notre secrétaire de mairie, Mr Jérôme 

Riché, qui était gravement malade depuis plusieurs années, nous avons décidé de recruter une personne 

qui connaisse bien le fonctionnement d'une commune et qui soit apte à réaliser les différents budgets. En 

raison des incertitudes concernant les pertes de compétences des communes dans les années à venir, 

(distribution d'eau, assainissement...) nous avons décidé de recruter le nouvel agent à mi-temps. 

Après l'examen de plusieurs candidatures, nous avons retenu pour ce poste, Mme Sandrine Pavent qui 

vient de Coussegrey où elle est depuis quelques années secrétaire de mairie à mi-temps. 

Le projet de construction d'une nouvelle école maternelle avance tranquillement. Suite à un appel d'offres, 

nous avons choisi un maître d’œuvre qui nous a proposé des plans. De nombreux paramètres doivent être 

pris en compte : chauffage, disposition, financement... C’est un projet qui demande réflexion et 

concertation. 

Vous avez sans doute entendu parler d'une délocalisation du supermarché et de la pharmacie vers la 

nationale 77 ; à l'heure où j'écris ces mots, je peux vous confirmer que cette éventualité est étudiée par les 

différents protagonistes ; pour l'instant, aucune décision n'est prise. 

La construction d'une maison médicale est aussi envisagée, le monde médical et la communauté de 

communes du Val d'Armance avancent sur ce dossier. Nous pouvons raisonnablement penser que le projet 

se fera sur notre commune. 

  

Le mot du maire 
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Il est vrai que le départ prématuré du Dr Deny et l'absence pour raisons de santé du Dr Achilli, ont fait que 

de nombreux patients ont peiné pour trouver un nouveau médecin. Aujourd'hui encore, ce dossier reste 

délicat, un médecin supplémentaire serait le bienvenu sur le secteur. 

En Mars, le Dr Malbrel, ophtalmologue à Reims a décidé de venir s’installer à Auxon avec un équipement 

important, une solide expérience et énormément de savoir. Nous mesurons la chance d’avoir un tel 

praticien dans notre petite commune et lui souhaitons bienvenue et réussite. 

Les différentes associations d’Auxon ont proposé et proposeront des activités et festivités pour tous les 

âges et tous les goûts ; n’hésitez pas à y participer ! 

Le 14 Juillet arrive, c’est toujours une occasion de se retrouver pour une grande fête populaire. Cette 

année, les festivités auront lieu le 13 Juillet au soir et seront regroupées sur la place de la mairie : repas, 

feu d’artifice et bal gratuit. 

 

Après les vacances, le samedi 3 septembre à 10h30, le conseil municipal vous convie sur le site de la station 

d’épuration ; ce sera l’occasion de faire le bilan des travaux entrepris, de vous expliquer le fonctionnement 

de la station et de répondre à vos questions. 

En attendant, l’été est là avec ses plaisirs et les vacances ; c’est une période que nous attendons tous et je 

vous souhaite de bien en profiter 

Bonne lecture  

                                                                                         

    Thierry LORNE 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

  

Inscriptions sur les listes 

électorales  dès maintenant et 

jusqu’au 30 décembre dernier 

délai en prévision des élections 

présidentielles. 

 

Le mot du maire 
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CCAS : Repas ou colis pour les anciens ? 
 

Suite à une décision commune du CCAS et du Conseil Municipal, à 

compter de 2016, les personnes âgées  de 70 ans et plus, auront le choix 

entre le repas ou un colis d’une valeur égale au repas et distribué début 

décembre. L’actuel colis des anciens, réservés aux plus de 75 ans sera 

supprimé. 

Les personnes souffrant d’un handicap (>50%) peuvent aussi bénéficier du 
repas ou du colis si elles le souhaitent. 
 
Date du repas : dimanche 23 Octobre 
Distribution des colis : samedi 10 Décembre 
Une invitation sera envoyée par la mairie aux personnes concernées ( à partir de 70 ans) 
 
 

Protection des points d’eau. 
 
Nous vous rappelons que tout traitement chimique à moins de 
5 mètres minimum de tout point d’eau (cours d’eau, étang…) 
est formellement interdit 
 
Tous les utilisateurs de produits phytosanitaires / pesticides 
(désherbants, fongicides, insecticides) sont concernés : 
particuliers, agriculteurs, collectivités et entrepreneurs. 
En cas d'infraction, les peines encourues peuvent aller jusqu'à 
75 000 € d'amende et 2 ans d'emprisonnement. 

Le constat d'infraction peut être fait sur le fait ou à postériori, en effet l'usage d'herbicides en particulier 
peut être flagrant pendant plusieurs jours après la pulvérisation. 
 
 
 
  

Vie municipale 

La mission locale  
 
La MISSION LOCALE organise une permanence le 1er vendredi de chaque mois dans les locaux de la 
Communauté de Communes et à la mairie d’Auxon tous les 4emes mardi de chaque mois de 9h30 à 12h00. 
  
Pour les jeunes demandeurs d’emploi âgés de 18 à 25 ans, Madame GABRIEL, Conseillère Emploi-Formation, 
est présente pour les accompagner dans leur recherche d’emploi ou de formation. 
  
Le numéro de la Mission Locale,  pour un rendez-vous personnalisé et gratuit à ERVY-LE-CHÂTEL  ou à AUXON 
est le suivant :    03 25 73 62 22 
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62%
15%

18%

4% 1% 0%

Recettes de fonctionnement : 1 996 072 €

Résultat d'exploitation report

Dotations, subventions et participations

Impôts et Taxes

Vente de produits,, prestations de service

Atténuation de charges du personnel

Autre Produits de gestion courante

28%

32%

22%

6%

4%
4%

2% 1% 1% 0%
0%

Dépenses de fonctionnement : 1 280 407 € 
Charges à caractére général
Charges de personnel et frais assimilés
Virement à la section d'investissement
Budget annexe
Atténuation de produits
Autres charges de gestion courante
Indemnités
Subventions aux associations
Opérations d'ordre
Dépenses imprévues
Intérêts

45%

23%

13%

10%

5% 3%
1%

Recettes d’investissement : 409 352 €

Virement de la section d’explotation
Excédents de fonctionnement capitalisés
Régions
Emprunt
FCTVA
Autres groupements
Taxe d’aménagement

24%

23%

12%

10%

7%

6%

5%
3%

3% 3% 2%
1% 1%

Dépenses d’investissement : 409 352 € Frais d’étude
Bâtiments scolaires
Réseaux et voiries
Terrain
Autres bâtiments
Equipements bâtiments
Emprunts
Bois et forêts
Autres immobilisations corporelles
Dépenses imprévues
Matériel de bureau
Matériel et outillage
Mobilier

Budget 2016 
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Rénovation d'une partie de la cour du 

parc de la maison familiale. 
 
Le sol de la cour de la maison familiale devenait 
impraticable par temps de pluie. 

Les travaux ont pour but de 
permettre une meilleure 
accessibilité aux personnes à 
mobilité réduite, plus sécurisée, 
tant pour les enfants du centre de loisirs que pour les activités associatives et les 
locations aux particuliers ; cet espace reste interdit aux véhicules. 
 
Un enrobé noir a été réalisé ainsi qu'un caniveau pour capter les eaux de pluie le tout 
agrémenté de vasques avec fleurs et d’une haie de végétaux .Ce parc agréable accueille 
de nombreuses manifestations et nous souhaitons un respect du site et de ses 
aménagements. 

 

Adieu ! 

Après plus de 50 ans de bons et loyaux services, la chaudière de l’école primaire 
a rendu son dernier soupir au printemps. Mr Francis Druminy s’est démené 
pour en trouver une nouvelle dans les meilleurs délais. Rapidement installée 
par le plombier, elle a déjà bien servie avec le printemps frais et pluvieux que 
nous avons eu. 
 
. 

A louer  

Appartement type 4 au-dessus de 
l’école d’Auxon côté rue du champ 
du Moulin.  

Entièrement restaurée par la commune, merci à Mrs Francis 
Druminy et Gérard Vidal pour leur investissement. 

Pour tous renseignements, s’adresser à la mairie. 
 

 
 

 

Projet : Implantation de la future école maternelle entre 

l'école primaire et la cantine 
 
  

Section bâtiments 
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Un collecteur de piles, lampes, 

tubes fluorescents et cartouches d’encre usagées est installé 
depuis peu dans la commune à côté des bennes à verre dans le 
prolongement de la rue du Champ du Moulin 
 
 

 

 

 

 
 

Tri sélectif amélioré et simplifié 
Jusqu’à présent, dans les sacs jaunes, vous pouviez mettre 
tous les papiers, emballages métal et  carton, bouteilles 
plastique, mais dès maintenant vous pourrez y ajouter tous les 
emballages en plastique : barquettes, pots  de yaourt, boîte à 
œufs ou à pâtisseries… 
L’entreprise Eco-Emballage a pour objectif de doubler le taux 
de recyclage du plastique. 
 

 

 

Rappel 
Il a été de nouveau constaté des dépôts sauvages devant les bennes à verre: 
cartons, sacs poubelles etc… Certains se  permettent de laisser leurs déchets au 
pied des bennes !! Un peu de respect pour le service technique qui doit 
ramasser, nettoyer et éventuellement aller à la déchèterie d’Ervy. 
Le dépôt sauvage est interdit, merci de respecter l'environnement et  notre 
village pour la fierté de nos habitants et du tourisme. 
Une surveillance du site et du village sera prochainement mise en place avec 
application de sanctions. 
 
 
 

  

Citoyenneté 
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Les lingettes, ennemies des canalisations 

 
Le Service public d’assainissement informe ses abonnés quant à 
l’utilisation de lingettes ménagères qui pourraient être à 
l’origine de futurs dysfonctionnements du réseau 
d’assainissement et de la station d’épuration suite à leur rejet 
dans les toilettes.  

De telles pratiques risquent d’engendrer à terme une 
augmentation du coût du traitement des eaux usées. 
Ces lingettes, qu’elles soient nettoyantes ou pour bébés, une 
fois jetées dans les toilettes provoquent des bouchons dans les 
canalisations.  
 
Elles engendrent de ce fait une multiplication des incidents et des dysfonctionnements, aussi bien sur le 
réseau de collecte qu’à la station d’épuration. 
Les lingettes sont composées de fibres synthétiques ultra résistantes qui peuvent aller jusqu’à s’enrouler 
autour des pompes des postes de refoulement et ainsi les endommager. 
 
Par ailleurs, même si sur plusieurs emballages de lingettes, vous pouvez lire la mention "biodégradables", 
le Service public d’assainissement insiste sur le fait que le temps passé dans les canalisations via les postes 
de refoulement n’est pas suffisant pour assurer la biodégradabilité de ces produits. 
Il faut donc impérativement jeter les lingettes à la poubelle et non dans les WC. 
 

Nous vous rappelons que le branchement des écoulements des eaux de pluie sur le réseau 

d’assainissement est formellement interdit. Des contrôles seront régulièrement effectués. 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

Citoyenneté 

Permanences du C.D.A.D. 
(Conseil Départemental d’Accès au 
Droit) 
 
Planning des permanences 
d’information et d’orientation 
juridiques gratuites tenues par les 
juristes du C.D.A.D.  
 
Lundi 04 juillet à Auxon 
lundi 05 septembre à Ervy 
Lundi 03 octobre à Auxon 
Lundi 07 novembre à Ervy 
Lundi 05 décembre à Auxon 
 
(sur rendez-vous) à partir de 14h30 
soit à la mairie d’AUXON  
soit à la Communauté de Communes 
du Val d’Armance à ERVY le CHATEL 
 

Le certificat de conformité de l'installation d'assainissement collectif est à retirer par chaque propriétaire 
contre signature aux heures habituelles d'ouverture de la mairie. 
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Sauvetage de carpes 
 
Après les pluies diluviennes des premiers jours de Juin, l'étang de La Coudre a débordé et a pendant plus 
de 48 heures  élu domicile sur la route. Les voitures ont été interdites de circulation, mais les carpes, elles, 
en ont profité pour prendre la clé des routes. 
 
Quelle ne fut pas la surprise de Florence (Crêpes à roulettes), qui a craint pour sa crêperie et ses 
hébergements insolites, de trouver 11 carpes échouées au portail de son établissement.  
Les carpes étaient en détresse, armée d'une serviette mouillée, elle a entrepris de les remettre doucement 
dans leur milieu naturel après les avoir amoureusement soignées. 
 

 
 

 

La tranquillité pour tous 
 
Pour profiter au maximum des moments de repos, nous vous rappelons que, par arrêté préfectoral, les 
travaux de bricolage et de jardinage dont le bruit pourrait gêner le voisinage, ne sont autorisés qu’aux 
horaires suivants : 
          - Les jours ouvrables : de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 19h30          
          - les samedis : de 9h30 à 12h00 et de 15h00à 19h00 
                                      Merci de respecter les dimanches et les jours fériés ! 
 
Les propriétaires d’animaux, en particulier de chiens, y compris en chenil, sont tenus de prendre  toutes 
mesures propres à éviter une gêne pour le voisinage, y compris par l’usage de tout dispositif dissuadant les 
animaux de faire du bruit de manière répétée et intempestive. 
 
 
 

  

Citoyenneté 

Recensement 
Fin janvier 2017, aura lieu le recensement de la population. Deux agents recenseurs passeront dans le 
village et les hameaux pour distribuer les imprimés et vous aider à les remplir si besoin. Nous vous 
rappelons que la réponse au questionnaire de recensement est obligatoire. 
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DEJA ! 
Déjà vingt ans que la bibliothèque municipale d'Auxon fonctionne.  
1994/1995. A l'occasion de la création du restaurant scolaire, le conseil municipal de l'époque, en liaison 
avec la Bibliothèque départementale de prêt de l'Aube, décide l'installation au 1er  étage, d'une 
bibliothèque-relais fonctionnant uniquement avec des bénévoles et destinée à remplacer les visites du 
Bibliobus. Elle sera alimentée, d'une part, par un dépôt de livres de la BDP qui sera renouvelé 
régulièrement et d'autre part, par l'achat de fonds propres qu'elle acquerra à l'aide une dotation de 
départ, puis par la suite, à l'aide d'une subvention communale.  
1995. Octobre-novembre. Tous les après-midis, ces bénévoles trient, classent des centaines de livres puis 
les empilent dans une salle complètement vide. Dès le début, de nombreux dons viennent s'ajouter aux 
achats. L'arrivée du mobilier permet d'équiper, de couvrir et de ranger tous ces documents dans de beaux 
rayonnages en bois et de les enregistrer, de notre plus belle écriture, sur un grand catalogue. Chacun 
s'affaire pour qu'au jour J, tout soit prêt.  
1996. Le mardi 09 janvier, c’est la première ouverture et le 2 mars l’inauguration officielle.   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 

Depuis, la bibliothèque s'est informatisée, s'est enrichie de CD, 
DVD et est devenue gratuite, pour tous sous l'impulsion de la 
Bibliothèque départementale de prêts de l'Aube.  
Notre souhait : emménager dans un local accessible à tous. …  
 
Rappelons les permanences actuelles : tous les mardis et samedis, 
de 16 h à 19 h. En Juillet-Août uniquement les mardis de 17h à 20h 
 

Ecole et Culture 
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Sur la place du marché 
Tous les mercredis matins, sur la place de 
la mairie, vous pourrez acheter fruits et 
légumes de producteurs locaux bien sûr, 
mais aussi des saucissons d’Auvergne, des 
produits d’hygiène (occasionnellement) et 
depuis peu des vêtements. N’hésitez pas à 
venir  
 
 

Santé 
Depuis le mois de mars, le Dr Christian Malbrel, spécialiste en ophtalmologie et en 
médecine morphologique et anti-âge, s’est installé à Auxon, 552 rue de la Mairie 
(dans la cour de l’entreprise Nodimat). 

Prise de rendez-vous par téléphone : 03 25 80 20 19  
 
 

 

Bon Appétit 
Fin Août 2015, le « O GECKO » a ouvert ses portes : 
restauration rapide et à emporter. 
Salades, kébab, American sandwiches, plat du jour, de 
quoi satisfaire tous les appétits… 
Ouvert tous les jours de 11h00 à 14h00 et de 18h00 à 
21h00 (22h00 le week-end). 
Fermé mardi soir et mercredi. 
 
 
                                                                                                                      

                           

 

 

 

 

      Hébergements  Insolites 

 
 
 
 
 
 
.  

Vie économique 

Entrez dans l’univers de  

La Chouette Etoilée 

Un lieu nature et magique, qui vous fait voyager dans des 

univers totalement différents. Un art de vivre où la nature 

rencontre  l’imaginaire et la gourmandise. Un endroit au 

bout du monde où se ressourcer et découvrir des activités 

gourmandes et créatives. 

Web : http://chouette-etoilee.fr 

Mail : florence.dernys10@gmail.com 
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Chasse aux œufs. 
  
Pour Pâques les enfants du village étaient invités à une grande 
chasse aux œufs dans le parc de la maison familiale. 

Pendant que les cloches de l'église Saint-
Leu sonnaient l'événement, Thierry Lorne 
notre maire en présence d'autres 
conseillers coupait le traditionnel ruban 
et  les enfants pouvaient chercher les 
œufs et autres friandises en toute 

sécurité ce dimanche en fin de matinée.  
Les parents pouvaient profiter du non moins célèbre apéritif de Pâques concocté par Gérard président de 
l'association festive et culturelle d'Auxon.  

 

Après-midi jeux à la Sapinière.  
 
Le 17 mai après-midi, l’association « Amis du patrimoine » 
s’invitait à la maison de retraite « La Sapinière » pour un 
après-midi jeux avec les résidents. 
Une expérience à renouveler avec une alternance à la salle du 
foyer socio-culturelle de Villeneuve au Chemin, siège de 
l’association, afin de faire sortir le plus possible les résidents. 
Durant près de deux heures, avec une pause goûter, chacun a 
participé à des jeux très variés. 

 
 

Triste vide-greniers 
 
Dimanche 22 mai dans le parc de la maison familiale devait se tenir le vide-greniers de l'Association Festive 
et Culturelle d'Auxon(AFCA).  
La météo en a décidé autrement avec une journée de pluie empêchant les plus de 70 pré-inscrits de se 
déplacer. Seuls quelques irréductibles exposaient bien à l'abri pour la satisfaction des quelques visiteurs. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Vie associative 
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Rando des 3 chapelles en terre d’Armance 

 
Le 11 Septembre 2016, l’ensemble paroissial d’Auxon avec le soutien 
de l’association « Amis du patrimoine » de Villeneuve au Chemin et en 
collaboration avec la municipalité d’Auxon, organise la randonnée des 
chapelles. A la découverte du patrimoine sur les chemins d’Armance, 
le circuit partira à 9h de l’étang de la Coudre pour rallier la chapelle de 
La Coudre puis celle de Sivrey et arriver à la chapelle St Joseph de 
Villeneuve au Chemin. Le trajet entre chaque chapelle est d’environ 7 
kms, à faire à pied, en vélo ou en voiture. Une navette de retour sera 
proposée à chaque étape. Repas tiré du sac et goûter en fin de circuit. 
Inscription et participation : 5€ par personne (gratuit jusqu’à 12 ans) 
Renseignements par tél : 06 61 66 62 78, par mail : 
3chapelles@gmail.com ou à la maison paroissiale d’Auxon. 
 
 

Nouvellement créée, nous vous présentons l’Association Parents Récré’Actifs ! 

 

L’objectif de cette association est de rassembler l’équipe éducative, les parents et 
les enfants des 5 communes rattachées à l’école d’Auxon (Auxon, Coursan en Othe, 
Eaux-Puiseaux, Villeneuve au Chemin, Vosnon), autour de manifestations diverses 
telles que loto, kermesse, marché de noël,… 

Les fonds récoltés seront reversés à la coopérative de l’école et serviront au 
cofinancement d’activités scolaires et à la réalisation de projets et sorties 
pédagogiques. 

Pour davantage de renseignements, vous pouvez joindre, Laure MARTIN, 
présidente de l’association sur parentsrecreactifs@gmail.com. 

 
 

Agenda des manifestations 
Du 06 au 29 Juillet: centre de loisirs (Enfants et familles) 
3 juillet : vide-grenier à la gare (La Société de Chasse d’AUXON) 
13 juillet: Festivités, repas, feu d'artifice, bal gratuit. 
3 septembre : Présentation de  la station d’épuration  
4 Septembre: vide grenier (AFCA) 
11 Septembre: randonnée des chapelles 
Du 20 Octobre au 02 Novembre: centre de loisirs (Enfants et familles) 
23 Octobre: repas des aînés de la commune 
29 Octobre: soirée cabaret (AFCA) 
19 Novembre: soirée beaujolais (COFCA) 
18 Décembre: marché de Noël (AFCA) 
31 Décembre: réveillon de la St Sylvestre (COFCA)  
  

Vie associative 
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Mariage,  Avec tous nos Vœux de Bonheur 

Le 7 mai : Christine BERTHIER avec Michaël BAROYER 
Le 2 avril : Claudine BIENABE avec Alain BELLIOL 
Le 9 janvier : Gilles CHAVANIEUX avec Jasmine GERARD 
 

Naissance 
Le 13 Juin : Hektor, fils de  Krenar et Mélanie UKA 
Le 11 avril : Lohan, fils de Sandra ZUMBIEHL et de Jérémy POTIER 
Le 23 Février : Gabryel, fils de Cédric HIBRY et de Camille JOBERT 
 

Nos chers disparus 
Le 14 Juin : M. Pierre MAURELET 
Le 5 Mai : Mme Odette GAUTHERON née JOSSINET 
Le 10 Avril : M. Guy GOUSSARD 
Le 1er Avril : Mme Marcelle RAGON 
Le 21 Mars : Mme CAMUS Hélène, née POINSOT 
Le 13 Mars : Mme RÉMY Andrée Anna 
Le 15 Février : Mme Odette PETIT née COLAYE 
Le 13 Février : Mr Georges BRANCHE 
Le 13 Février : Mme Line BOUCHEREAU née COSTA 
Le 12 Février : Mme Henriette HÉRIOT 
Le 9 Février : Mr René PARIS 
Le 3 Février : Mme Jacqueline REINHARDT née HAGRON 
Le 28 Janvier : Mme Monique BAREL née TALBOT 

 
 

Nouveaux habitants  depuis Décembre 2015 
M. Sylvain FOUILLOUX/Mme Béatrice THEVENART, 37 route d’Ervy 
M. & Mme FLAISSIER Augustin et Coralie, 7 rue du Pensionnat 
M. CHEVREAU Marc, 455 rue des Buchettes 
Mme PERRET Joëlle, 307 rue des Buchettes 
M. GUYOU Corentin, 15 Grande Rue 
Mme SANSONNY Fabienne, 689 rue des Croisettes 
Mme MERABLI Aurélie, 121 rue de la Mairie 
M. PERTUISOT Stéphane/Mme CHARTIEZIX Delphine, 436 rue de la Chapelle "Sivrey" 
Mme PHILIPPE Béatrice, 121 rue de la Mairie 
M. BEILLARD Paul/Mme MONTENOT Hélène, 215 rue des Croisettes 
Mme MOLOGNI Stéphanie 230 rue de la mairie 
M. WOUTERS Florian 133 rue du cas rouge "Vert" 
M. BLANCHON Laurent, 8 rue des Croisettes 
 
Nous souhaitons la bienvenue à tous ces nouveaux habitants qui ont choisi de vivre dans notre village. 
  

Etat civil 
Une mise à jour 

régulière de l’état civil 
est en ligne sur le site 

de la commune 
www.auxon.fr 
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1 rue de la mairie 
10130 Auxon 
 
Téléphone : 03 25 42 11 61 
Fax : 03 25 42 12 55 
Mail : mairie.auxon@wanadoo.fr 
Site officiel de la commune : www.auxon.fr 
 
 
 
Horaires d'ouverture 

 

o lundi : 9h15 - 12h15 
o mardi : 9h15 - 12h15 
o mercredi : 9h15 - 12h15 
o jeudi : 9h15 - 12h15 
o vendredi : 9h15 - 12h15 
o samedi : 9h15 - 12h15 
 
Le secrétariat de mairie sera fermé tous les samedis en Juillet et Août. 
 
 
 
Permanence des élus 

 
Les élus se tiennent à votre disposition sur Rendez Vous à la permanence du maire et des adjoints. 
Le Lundi : Patrick LECONTE Adjoint - Animation, communication, cadre de vie 
Le Mardi : Francis DRUMINY Adjoint - Bâtiments, développement économique, voirie 
Le Mercredi : Thierry LORNE Maire - Réseaux, assainissement, personnel, finances 
Le Jeudi : Francis DRUMINY Adjoint - Bâtiments, développement économique, voirie 
Le Vendredi : Thierry LORNE Maire- Réseaux, assainissement, personnel, finances 
Le Samedi : Martine MARTINOT Adjointe - Affaires scolaires et sociales 
 
Le maire et les adjoints sont également membres de la Communauté de Commune du Val d’Armance et 
Thierry LORNE vice-Président 
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